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DECLARATION 
 
LA COMMISSION EXÉCUTIVE DE L’UD FO 91, élargie à l’ensemble des Secrétaires des syndicats 
FO de l’Essonne, aux mandatés de notre Union Départementale, réunie ce jour aux Ulis, 
constate que la situation, des travailleurs actifs, privés d’emploi et retraités, est 
catastrophique.  
 
Cette CE se réunit en pleine campagne présidentielle prématurée, menée par de nombreux 
hommes politiques et en particulier des ministres, qui se sont déjà déclarés futurs candidats. 
Ils donnent leur avis sur tout et avec récurrence sur nos retraites. 
Qu’ils se rappellent que notre Sécurité Sociale nous appartient dont notre système de retraite 
par répartition. 
 
C’est une attaque frontale qui se prépare sans aucun doute : capitalisation, retraite par point, 
recul de l’âge de départ à la retraite… toutes les mauvaises recettes que nous avons déjà 
combattues sont promues par des personnels politiques, le patronat et la CFDT. 
 
La lettre de cadrage, du 26 février, du Premier ministre pour claver une « négociation » sur les 
retraites confirme nos craintes. Est-ce cela la « Démocratie Sociale » ? En tous cas, l’ingérence 
du Gouvernement dans des discussions entre interlocuteurs sociaux casse par conséquent le 
paritarisme.  
 
La mise sous tutelle par la présence d’un observateur porte-parole du conclave est 
inadmissible. La CGT-FO n’a pas eu besoin d’être chaperonnée pour la création de la Sécurité 
Sociale (il y a 80 ans) et de l’Assurance Chômage (il y a 74 ans). 
 
Rien dans ce « conclave » n’a à voir avec notre pratique contractuelle dont la CGT-FO a la 
maitrise depuis son origine en 1895 (il y a 130 ans). 
 
Pour notre organisation syndicale la CGT-FO le mandat est clair, c’est l’abrogation que nous 
voulons. Comme l’indique l’Union Régionale d’Ile de France FO, en décembre dernier : «… 
toutes nos revendications demeurent notamment l'abrogation de la Loi Retraite – pour 
assurer la perspective du retour à la retraite à 60 ans, l'augmentation générale des salaires 
et des retraites, l'arrêt de la casse des services publics, de l’assurance chômage et de la 
Sécurité Sociale, l’arrêt des licenciements, en cours et annoncés, dans le secteur privé et de 
la suppression de dizaines de milliers d'emplois dans la fonction publique. » 
 
Conclave ou pas, oui nos revendications demeurent et nous devons les marteler car les 
travailleurs attendent du mieux-être tout de suite. 
 
La CE élargie de l’UD FO 91 se félicite que notre Confédération sorte de ce bourbier. 
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A la veille de la journée internationale des droits des femmes, le 8 mars, la CE rappelle que 
l’égalité salariale financerait en partie nos retraites. Avec l’arrêt des exonérations des 
cotisations sociales, nos régimes seraient en très bonne santé. 
 
La CE met en garde contre la mise en place d’un régime d’exception qui pourrait être 
devastateur pour la classe ouvrière face aux risques de l’économie de guerre. 
 
La CE invite l’ensemble de ses militants à tout faire pour organiser la « résistance ouvrière »(1) 
pour Résister, Revendiquer et Reconquérir sur la base de nos orientations. 
 
La CE incite tous les militants des Ulis et des environs à venir renforcer l’Union Locale FO des 
Ulis pour organiser les travailleurs du public comme du privé des communes (2) couvertes par 
celle-ci. Comme elle invite l’ensemble des travailleurs en Essonne à nous rejoindre. 
 

 
 
 
 
 

FO, LIBRE ET INDEPENDANT 
 
 
 
 
 
 

 
Votée à l’unanimité 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Résistance Ouvrière, nom de notre Organe de presse pendant la seconde guerre mondiale 
Nom qui se transformât en Force Ouvrière.  

 
(2) Communes couvertes par l’UL FO des ULIS* : Boullay-les-Troux, Briis-sous-Forges, 

Bruyères-le-Châtel, Bures-sur-Yvette, Courson-Monteloup, Fontenay-lès-Briis, Forges-les-
Bains, Gif-sur-Yvette, Gometz-la-Ville, Gometz-le-Châtel, Janvry, Les Molières, Les Ulis, 

Limours, Orsay, Pecqueuse, Saclay, Saint-Aubin, Saint-Jean-de-Beauregard, Vaugrigneuse, 
Villiers-le-Bâcle 

 

 


